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Plan du cours Documents Notions 

I- L’Angleterre et son modèle 
politique, un modèle parlementaire avant 
l’heure ?  

A. Les révolutions anglaises et l’avènement 
d’un régime parlementaire en Angleterre.  

B. Un modèle parlementaire qui garantit des 
droits individuels ?  

C. Un modèle qui a profondément influencé 
la pensée politique de Voltaire : les lettres 
anglaises.  

Documents inclus dans le cours et : 
 
PPO 1: L’habeas corpus et le bill of rights 
pp. 192-193 
 
 
 
PPO 2 : Voltaire et les lettres anglaises 
pp. 194-195 

Bill of rights, habeas corpus, Money Bill, 
Puritains, régime parlementaire et monarchie 
parlementaire, libertés anglaises.  

II-Le modèle britannique et le défi de 
l’indépendance des États-Unis. 

A. La révolte des colonies anglaise 
d’Amérique, des revendications multiples 
et un élan indépendantiste.  

B. Une guerre d’indépendance qui se termine 
par la victoire des « insurgents ». 

C. George Washington, un héros de 
l’indépendance ? 

 
 
 
 
 
 
 
PPO 3 : Georges Washington du Général 
au Président p. 204-205 

Insurgents, affranchissement 

III-Le modèle politique américain et son 
influence dans le temps et dans l’espace 

A. Un modèle républicain novateur… 
B. …qui défend des valeurs de liberté et dont 

l’influence s’étend jusqu’en Europe.  

Documents inclus dans le cours.   

 
AVOIR ABSOLUMENT : PAGES REVISER-pp. 208 et 209 
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La Chronologie des faits essentiels 
 

Entourez les faits essentiels :  
Angleterre : Exécution de Charles Ier, Habeas corpus, Bill of Rights, Liberté de presse, Lettres 
anglaises de Voltaire.  
 
Etats-Unis : Stamp act, Boston tea party, Coercive act, Déclaration d’indépendance, alliance 
franco américaine, Constitution américaine, Washington président. 
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INTRODUCTION :  
 

Quels sont les enjeux définis par le sujet ?  
 
On étudie successivement le modèle français avec 
le chapitre précédent puis le modèle anglais dans 

ce chapitre. Les rasions sont multiples. Dans le 
chapitre précédent on a vu :  
 
-que les guerres de religion avaient fragilisé le 
pouvoir monarchique et donc de l’état, créant une 
situation de division religieuse et politique. 
-que François Ier a unifié les documents 
administratifs du royaume en imposant 
l’utilisation d’une langue spécifique à la France, le 
Français avec l’ordonnance de Villers-Cotterêts.  
-que Henri IV s’est attelé à réunifier le royaume 
avec l’édit de Nantes qui tolérait le 
Protestantisme. 
-que ses successeurs n’ont eu de cesse de vouloir 
revenir sur cette décision avec les guerres des 
années 1620 ou encore l’édit de Fontainebleau qui 
révoqua l’édit de Nantes en 1685.  
-que Louis XIV a renforcé le pouvoir royal en 
utilisant un nouveau lieu de Pouvoir : Versailles. 
Il marque par son règne le paroxysme de la 
monarchie absolue.  
 
Alors pourquoi étudier le modèle 
anglais ??? La raison est simple, parce 
qu’il est différent voire complètement 
opposé au modèle français sur cette 
période.  
 

On verra que la période est riche en 
rebondissements mais qu’elle marque surtout une 
évolution vers le régime parlementaire. Cela ne 
vous parle sans doute pas. En effet, les régimes 
politiques définissent la prise en considération des 
attentes des populations. Les Anglais se sont 
révoltés contre l’émergence de l’absolutisme alors 
que les Français l’ont accepté.  

On verra que cela a fait émerger l’idée de 
régime parlementaire. La question des libertés 
s’est montrée fondamentale sur cette période. 
Nous ne répondrons pas ici à la question du 
changement mais on va se poser la question :  

 
En quoi le modèle britannique par 

son originalité a-t-il influencé les idées 
politiques de la fin du XVIIIème siècle 
tant en Europe qu’en Amérique ?  
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I- L’Angleterre et son modèle 
politique, un modèle 
parlementaire avant l’heure ?  

 
A. Les révolutions anglaises et 

l’avènement d’un régime 
parlementaire en Angleterre. 

  
Prise de vue :  
 
-L’Angleterre connait une véritable embellie 

démographique au XVIIème siècle. Elle passe de 
4,5 à 10 millions d’habitants, sa population 
s’urbanise et commence à voir son niveau de vie 
augmenter. Les XVIème et XVIIIème siècles 
constituent une période de prospérité et de 
transformations profondes.  

-Comme en France, des luttes religieuses ont 
lieu en toile de fond. La majorité de la population 
pratique l’anglicanisme. Les Anglicans doivent 
faire face à une minorité de catholiques et de 
puritains. Les catholiques et les anglicans 
modérés sont favorable au renforcement 
du pouvoir royal sur le modèle français. 
Les Puritains souhaitent limiter les pouvoirs du 
roi. 

 
Les révolutions anglaise et leurs 

conséquences. 
 
Au début du XVIIème siècle (1603-1642), 

l’absolutisme est perçu par la dynastie des Stuart 
(famille régnante de cette période) comme un 
moyen de renforcement de l’autorité royale. Les 
Stuarts souhaitent au début du XVIIème 
siècle instaurer l’absolutisme. Charles Ier 
Stuart est confronté à un bras de fer avec le 
Parlement (Ce Parlement cherche à limiter les 
pouvoirs de Charles Ier. Ce dernier est contraint 
à signer un texte qui porte le nom de Pétition du 
droit en 1628 qui limite son pouvoir. Convaincu 
qu’il doit pouvoir renforcer son pouvoir, en 1640 
Charles Ier règne sans convoquer le 
Parlement. Symboliquement il essaie d’imposer 
l’absolutisme en empêchant toute forme de 
contre-pouvoir d’exister.  

                                                        
1 Chambre des Communes : une des deux chambres du 
parlement anglais avec la chambre des Lords.  

Cet affront et les tensions religieuses qui 
existent en Angleterre précipitent le pays dans la 
Grande rébellion (1642-1660). Les tensions 
religieuses accroissent les conflits politiques. Alors 
que la majorité de la chambre des communes est 
puritaine1, Charles Ier semble mener une 
politique pro catholique (attitude inacceptable en 
Angleterre pour la majorité des Anglicans depuis 
Henry VIII, l’église d’Angleterre se veut 
indépendante du Pape, c’est une question de 
souveraineté). Ces tensions provoquent une 
guerre civile qui fait 200000 morts ! En 1649, 
Charles Ier est décapité. C’est l’échec d’une 
éventuelle monarchie absolue, sa famille trouve 
refuge en France. Une république puritaine est 
mise en place. Elle fut dirigée d’une main de fer 
par Olivier Cromwell jusqu’en 1660. Cette 
période de dictature fit naitre un sentiment de 
rejet de la république au sein de la population 
anglaise. Cette période reste une période sombre 
de l’histoire anglaise.  

 
Une monarchie limitée (1660-1689) 

succède à l’éphémère république. 
 
Charles II devient roi mais doit faire face à un 

parlement de plus en plus influent. En 1679, il se 
voit imposer l’Habeas Corpus que nous verrons 
en détail dans le IB. Cet article permet de 
préserver les libertés individuelles des excès de 
pouvoir. En 1688, son fils Jacques II, catholique 
et impopulaire est destitué…et remplacé par un 
prince hollandais protestant, Guillaume 
d’Orange. Le parlement met une condition à son 
accession, le respect d’un texte qui limite son 
pouvoir, le Bill of Rights (1689)que nous allons 
étudier dans le IB.  
 

 
B. Un modèle parlementaire qui 

garantit des droits individuels ? 
 
TRAVAIL SUR L’HABEAS CORPUS 
ET LE BILL OF RIGHTS A FAIRE 
PAGE 193 
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àCARTE MENTALE.  

Le régime qui se met en place à la fin du 
XVIIème siècle et au XVIIIème siècle est une 
monarchie parlementaire. Le pouvoir est ici 
partagé entre le roi et le parlement.  

L’Habeas Corpus qui garantit les 
individus contre les arrestations arbitraires (le roi 
ne peut arrêter une personne par décision 
personnelle) depuis 1679 puis le Bill of Rights qui 
encadre fermement le pouvoir royal ont constitué 
un cadre juridique original qui a formé le modèle 
anglais.  

A partir de 1689, le roi ne peut 
gouverner sans l’accord du Parlement. C’est ce 
que montre le document ci-dessus.  

Les électeurs sont peu nombreux, 4% de 
la population. Il s’agit uniquement des riches 
propriétaires (suffrage censitaire). Ils élisent la 
chambre des Communes pendant que le clergé et 
la Chambre des Lords choisissent leurs 
représentants à la chambre des Lords.  

 
 
 
 

LE PARLEMENT JOUE UN RÔLE 
CENTRAL 

 
Le Parlement joue un rôle central dans 

l’exercice du pouvoir. Il vote les lois, il autorise 
l’impôt (ainsi le roi ne peut déterminer le montant 
des impôts directement ce qui est le cas en France 
à la même époque). Il détermine les ressources 
fiscales de la monarchie par un Money Bill. Il 
autorise l’entretien des d’une armée dont il 
détermine les effectifs (le roi ne peut utiliser 
l’armée à son profit), il dispose de la liberté 
d’expression (il peut critiquer le roi) et à partir de 
1782, il peut renverser le gouvernement. Le 
Parlement intervient dans les règles de succession. 
En 1701, Jaques-François Stuart, un catholique 
accède normalement à la Couronne mais il est 
destitué par le Parlement qui lui reproche d’être 
catholique. Le Parlement fait le choix d’un prince 
Protestant d’origine allemande, issu de la famille 
de Hanovre.  

Les premiers rois issus des Hanovre 
transmettent le pouvoir exécutif à un premier 
ministre et à son gouvernement. Le pouvoir du 
Parlement grandit au détriment du pouvoir du 
roi. Le Parlement dispose du pouvoir de renverser 
les gouvernements à la fin du XVIIIème siècle 
mais le roi peut dissoudre le Parlement (1782). 
C’est ce qu’on appelle un régime parlementaire (cf 
vocabulaire). 

 
Un régime encore peu 
démocratique 
 

Seuls 4% des individus peuvent voter. Ce 
droit est réservé aux hommes anglicans les plus 
riches. Par conséquent 75 % des membres de la 
Chambre des Communes sont nobles et grands 
propriétaires. Ce système garantit aux plus riches 
de pouvoir satisfaire leurs intérêts vis-à-vis des plus 
pauvres.  
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C.  Un modèle qui a profondément 
influencé la pensée politique de Voltaire : 
les lettres anglaises. 


